
Morgane est sociétaire au sein du groupe de litige au bureau de Québec. Sa

pratique porte principalement sur la responsabilité professionnelle et

médicale ainsi que sur les litiges civils et commerciaux, incluant les actions

collectives, les litiges bancaires, le droit contractuel et le droit de la

consommation. Elle a représenté des clients devant divers tribunaux de

première instance et d’appel ainsi que devant des tribunaux administratifs.

Dans le cadre de sa pratique, Morgane a notamment :

Représenté des médecins membres de l’Association canadienne de

protection médicale (ACPM) dans des causes de responsabilité médicale qui

se sont soldées par le rejet de ces actions devant la Cour supérieure;

Plaidé avec succès le rejet d’un appel formulé par la partie demanderesse

devant la Cour d’appel dans une cause de responsabilité médicale;

Représenté des médecins membres l’ACPM devant le Tribunal des

professions dans des dossiers qui se sont conclus par la réduction des

périodes de radiation temporaire qui leur avaient été imposées;

Représenté une institution financière dans le cadre d’un litige d’ordre

contractuel, obtenant le rejet d’une action intentée devant la Cour

supérieure ainsi que le rejet de l’appel formulé par la partie demanderesse;

Plaidé avec succès une cause relative à la non rétroactivité des lois devant la

Cour d’appel;

Assisté des personnes et entités devant la Commission d’accès à

l’information.

Au sein du cabinet, Morgane participe au recrutement des étudiants et

stagiaires et agit régulièrement à titre de mentor. Elle s’implique activement

dans l’organisation d’évènements et la réalisation de mandats pro bono au

bénéfice de différents organismes.

Entre 2013 et 2017, Morgane a œuvré comme auxiliaire de recherche et

chargée d’enseignement à l’Université Laval dans le cadre de concours de

plaidoirie.
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Admission au barreau

Québec 2017

Faculté de droit

Université Laval

Domaines de pratique

Responsabilité professionnelle

Litige et résolution des différends

Litige en droit commercial et en droit

des sociétés

Actions collectives



Morgane a obtenu son Baccalauréat en droit de l’Université Laval en 2016 et

détient une Maîtrise en droit international et transnational, qu’elle a

complétée en 2017 par la rédaction d’un essai en matière d’arbitrage et

d’investissement international. Elle figure au tableau d’honneur de la Faculté

des études supérieures pour l’année 2017-2018.

Morgane a été admise au Barreau de Québec en 2017. Elle est membre de

l’Association du Barreau Canadien ainsi que du Jeune Barreau de Québec

depuis 2017.

Prix et distinctions

Best Lawyers in Canada

Ones to Watch: Corporate and Commercial Litigation

Publications récentes

Commentaire sur l’arrêt Paquin c. Lapointe – La Cour d’appel infirme

l’application « rétrospective » des modifications apportées à l’article

156 du Code des professions relatif aux sanctions disciplinaires

10 janvier 2024

Commentaire sur le jugement Paquin c. Tribunal des professions et

l'arrêt Paquin c. Lapointe

25 mars 2022

Jugement marquant : La Cour supérieure rejette une action collective

en matière de perte de renseignements personnels dans Lamoureux c.

OCRCVM, 2021 QCCS 1093

12 mai 2021

Landmark ruling: Quebec Superior Court dismisses a class action over

the loss of personal information

3 juin 2021
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